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SARL MALEK/SAS LA FONTAINE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 août 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date du 27/07/2023 à AVIGNON (84), enregistré le 18/08/2023 au SDE d’AVIGNON,
Dossier 2023 00045486 référence 8404P01 2023 A 02528, la SARL MALEK,  vendeur, demeurant à
AVIGNON (84000), 43 avenue St Ruf, a cédé à la SAS LA FONTAINE, au capital de 1.000 €, RCS
AVIGNON n° 952 945 137, dont le siège social est sis à AVIGNON (84000), 62 place des Corps Saints, un
fonds de commerce de restauration traditionnelle et rapide, snack, vente à emporter, glacier, salon de
thé,  sis  et  exploité  à  AVIGNON (84000),  62  place  des  Corps  Saints,  pour  lequel  le  Vendeur  est
immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le numéro 808 519 508, pour un prix de 60.000 €.
La date de l’entrée en jouissance a été fixée rétroactivement au 01/06/2023.
Adresser les oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la dernière date des publications légales, à
Maître Nathalie PASSERON, Avocat, 12 avenue Eisenhower 84000 AVIGNON.
Pour avis
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BELDINE CAVE DES CHARTREUX/STELIE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 août 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 31.07.2023 par Me BONNOT Lazslo Notaire à MONTFAVET – 712
C Cours Cardinal  Bertrand
La société BELDINE CAVE DES CHARTREUX, SARL au capital de 8 000,00 euros dont le siège social
est  à  SORGUES (84700)  Boulevard  Roger  RICCA Centre  Commercial  du  Queyron  RCS  AVIGNON
414 207 670
A cédé à la société STELIE, SAS au capital de 20 000,00 euros dont le siège est à SORGUES (84700) 164
boulevard Roger Ricca Centre Commercial du Queyron RCS AVIGNON 400 135 083
Un fonds de commerce de vente au détail de vins et spiritueux connu sous le nom commercial « CAVE
DES CHARTREUX » sis à SORGUES (84700) Centre Commercial le Queyron Route d’Entraigues 164
Boulevard Roger Rica
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 31.07.2023 et en la jouissance à compter du
31.07.2023
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DIX MILLE EUROS (10 000,00 euros)
s’appliquant uniquement aux éléments incorporels.
les oppositions seront reçues en l’office de Me BONNOT Lazslo notaire à MONTFAVET – 712 C Cours
Cardinal Bertrand dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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LA BOUTIQUE DU MAS SARL/CHEZ
NATHALIE RAMIREZ SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant ASSP du 31/07/2023, enregistré le 02/08/2023 au SPFE D’AVIGNON 1, Bord 202300042886 Case
n°8404P012023A02387, LA BOUTIQUE DU MAS, SARL de 1000 euros, siège social 129 Passage du
Sacré Coeur 84400 APT, immatriculée au RCS AVIGNON sous le numéro 824 298 624, a vendu/cédé à
CHEZ NATHALIE  RAMIREZ,  SAS  au  capital  de  9000  euros,  dont  le  siège  social  113  Rue  des
Marchands 84400 APT, immatriculée au RCS AVIGNON sous le numéro 951 395 342,
Son fonds de commerce d' »achat vente d’article savonnerie, produits régionaux, cosmétiques, cadeaux,
serviettes  bibelots,  parfum  bougier,  huile  essentielle,  objet  de  décoration,  produit  pour  nettoyer
d’hygiène et pour le corps » qu’elle exploitait sis à 113 RUE DES MARCHANDS 84400 APT.
Cette vente a été consentie au prix de 20400 euros, avec entrée en jouissance par la prise de possession
réelle et effective depuis le 01/07/2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
jours de la dernière en date des publications légales, au siège du fonds vendu APT 84400, 113 RUE DES
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MARCHANDS et pour la correspondance à SAS PALMESE ET ASSOCIES 256 AV VICTOR HUGO BP177
84400 APT

 

Ti Café SARL/ANNALIX SARL
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CARBONEL Géraldine
Avocat au Barreau d’AVIGNON

610 rue du Grand Gigognan
Immeuble Le Forum de Courtine

84000 AVIGNON
RÉSILIATION DE LOCATION-GÉRANCE VENTE DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 24/07/2023 :
– le contrat de location-gérance conclu, aux termes d’un acte SSP en date du 20/06/2022, entre la SARL
TI Café, au capital de 1 000 €, sis à MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté, RCS
d’AVIGNON n° 899 346 852, représentée par M. Laurent CIBRARIO et la SARL ANNALIX, au capital de
4 000 €, sis à MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté, RCS d’AVIGNON n° 914 967
344, représentée par Mme Carole BELCHI, portant sur un fonds de commerce de « débit de boissons,
crêperie, snack, salon de thé, vente de sandwiches et de glaces » connu sous l’enseigne « Ti Café » sis et
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exploité à MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté, a été résilié d’un commun accord à
compter de ce jour
– la sté Ti Café a cédé à la sté ANNALIX, un fonds de Commerce de « débit de boissons, crêperie, snack,
salon de thé, vente de sandwiches et de glaces » connu sous l’enseigne « Ti Café » sis et exploité à
MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté moyennant le prix principal de 65.000 €
s’appliquant, aux éléments incorporels à hauteur de 58 840 € et éléments corporels à hauteur de 8 160 €.
La date d’entrée en jouissance a été fixée à compter de ce jour. Les oppositions seront reçues au cabinet
de Maître Géraldine CARBONEL, Avocat au Barreau d’Avignon, 610 rue du Grand Gigognan Immeuble Le
Forum de Courtine à AVIGNON (84000) où il a été fait à cette fin élection de domicile. Elles devront être
faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en date des publications légales.
Pour avis

 

Mlle et Mme JUANEDA/ETEH
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Étude de Maitres
Stéphanie

JEANJEAN-BOUDON,
Henri PASSEBOIS et
Olivier JEANJEAN,
Notaires associes,
à CARPENTRAS,

100 Avenue Wilson
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Stéphanie JEANJEAN-BOUDON, Notaire Associé de la SCP « Stéphanie
JEANJEAN-BOUDON, Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN, Notaires associés », titulaire d’un Office
Notarial à CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson, le 21 juillet 2023, enregistré à AVIGNON, le 27 juillet
2023, volume 2023N n°1553, a été cédé un fonds de commerce par :
– Mademoiselle Nicole Michèle Roberte JUANEDA, demeurant à MONTELIMAR (26200) 20 chemin
de Ravaly, Célibataire.
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– Madame Michèle Pierrette Claude JUANEDA, demeurant à MORMOIRON (84570) 58 calade du
moulin à huile, Célibataire.
A : La Société dénommée ETEH, Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 10000 €,
dont le siège est à CARPENTRAS (84200),  110 place Aristide Briand, SIREN n° 953 104 171 RCS
d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restauration de type traditionnel sis à CARPENTRAS
(84200), Place Aristide Briand, lui appartenant, connu sous le nom commercial Restaurant de L’Univers,
et pour lequel le locataire-gérant est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON,
sous le numéro 491 844 825,
La cession est  consentie  et  acceptée moyennant  le  prix  principal  de  QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
EUROS (85?000,00 EUR), s’appliquant :
· aux éléments incorporels pour QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80 000,00 EUR),
· au matériel pour CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR).
Entrée en jouissance le 21 Juillet 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de L’Office Notarial ci-dessus nommé où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

BUONO & CO/MOLTO BUONO
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par ME Simon FALQUE,  de la Société Civile Professionnelle dénommée « FALQUE et
VIRET notaires associés », titulaire d’un office notarial » à CARPENTRAS (Vaucluse), 154 Avenue Bel Air,
le 31 juillet 2023, en cours d’enregistrement, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée BUONO & CO,  dont le siège est à CARPENTRAS (84200) 40 place Maurice
Charretier, identifiée au SIREN sous le numéro 820 522 753 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.
A la Société dénommée MOLTO BUONO, SAS au capital de 5000€ dont le siège est à CARPENTRAS
(84200) 40 place Maurice Charretier, identifiée au SIREN sous le numéro 953 305 901 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restauration épicerie fine alimentation générale sis à
CARPENTRAS (84200), 40 place Maurice Charretier, connu sous le nom commercial MOLTO BUONO.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE-DIX-HUIT MILLE CINQ
CENTS EUROS (78 500,00 EUR),
Date d’entrée en jouissance : 31/07/2023
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

LES CROQUETTES AUJORAS/MAISON
LESAGE CHOCOLATERIE DU MONT
VENTOUX SARL

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mars 2026 |

Ecrit par le 17 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/16/   12/22

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mars 2026 |

Ecrit par le 17 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/16/   13/22
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Étude de Maitres
Stéphanie

JEANJEAN-BOUDON,
Henri PASSEBOIS et
Olivier JEANJEAN,
Notaires associes,
à CARPENTRAS,

100 Avenue Wilson
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Henri PASSEBOIS, Notaire Associé de la SCP « Stéphanie JEANJEAN-
BOUDON, Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN, Notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à
CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson, le 20 juillet 2023, enregistré à AVIGNON, le 27 juillet 2023, volume
2023N, n°1550, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée LES CROQUETTES AUJORAS, dont le siège est à MORIERES-LES-AVIGNON
(84310) 756 route de Realpanier, SIREN n° 712 620 822 RCS d’AVIGNON.
A :  La Société  dénommée MAISON LESAGE CHOCOLATERIE DU MONT VENTOUX,  Société  à
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responsabilité limitée au capital de 10000 €, dont le siège est à SARRIANS (84260), 1604 route de
Vacqueyras, SIREN n° 849 872 692 RCS d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de fabrication distribution et biscuiterie spécialisée confiserie
et chocolat sis à MORIERES-LES-AVIGNON (84310),  756, Route de Realpanier,  connu sous le nom
commercial LES CROQUETTES AUJORAS.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT MILLE EUROS (100?000,00
EUR).
Entrée en jouissance le 20 Juillet 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’Office Notarial de Me Pauline Chiapello Notaire à AVIGNON (84000),
15, rue Armand de Pontmartin BP 475 où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

SYLVESTRE BETON SAS/SOCIETE DE
TRANSPORTS INDUSTRIELS DE
MONTELIMAR SAS
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Par acte SSP du 04/07/2023, enregistré au SPFE d’Avignon, le 24/07/2023, Mentions d’enregistrement
2023 A 2310 :
SYLVESTRE BETON, SAS au capital de 1500000 €, ayant son siège social 850 Chemin des Véginières,
84660 Maubec, 789 698 941 RCS d’ Avignon
A cédé à
SOCIETE DE TRANSPORTS INDUSTRIELS DE MONTELIMAR, SAS au capital de 2401620 €, ayant
son siège social Zone Industrielle de Gournier 26200 Montélimar, 311 129 092 RCS de Romans-sur-Isère,
la branche complète et autonome d’activité de transport routier de marchandises et location de tout
véhicule et/ou matériel à un tiers (avec ou sans chauffeur) dans le domaine des produits de carrières et le
béton prêt à l’emploi constituant un fonds de commerce, comprenant des éléments incorporels pour 455
088 euros et des éléments corporels pour 22 700 euros sis 850 Chemin des Véginières 84660 MAUBEC et
ZI des Molières, Rue des Pays Bas 13140 Miramas, moyennant le prix de 477788 €.
La date d’entrée en jouissance : 01/07/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 jours de la dernière date des publicités légales à l’adresse
suivante : SELARL BAROSO TRICARICO 6A Passage de l’Oratoire CS 30084 – 84006 Avignon Cedex 1.
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Par acte SSP du 04/07/2023, enregistré au SPFE d’Avignon le 24/07/2023, Mentions d’enregistrement
2023 A 2306:
NEGOCIA, SARL au capital de 60000 �€, ayant son siège social 850 Chemin des Véginières, 84660
Maubec, 438 774 036 RCS d’ Avignon
A cédé à
SOCIETE DE TRANSPORTS INDUSTRIELS DE MONTELIMAR, SAS au capital de 2401620 €�, ayant
son siège social Zone Indutrielle de Gournier 26200 Montélimar, 311 129 092 RCS de Romans-sur-Isère,
un fonds de commerce de transport routier de marchandises, location avec ou sans chauffeur de tous
véhicules industriels pour le transport desdites marchandises dans le domaine du BTP (autre que le
pompage de béton prêt à l’emploi), comprenant des éléments incorporels pour 443 253 euros et des
éléments corporels pour 110 700 euros sis 850 Chemin des Véginières 84660 Maubec, moyennant le prix
de 553953 �€.
La date d’entrée en jouissance : 01/07/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 jours de la dernière date des publicités légales à l’adresse
suivante : SELARL BAROSO TRICARICO 6A Passage de l’Oratoire CS 30084 – 84006 Avignon Cedex 1.
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VENTE DE FONDS DE COMMERCE
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Suivant acte sous seing privé en date à Avignon (Vaucluse) du 28 mars 2023, enregistré à AVIGNON 1
(Vaucluse) le 11 avril 2023, Dossier 2023 00020730, référence 8404P01 2023 A 01160,
Maître Christian RIPERT, domicilié en AVIGNON (84000) – 23, rue de la Banasterie,
Agissant en qualité de Liquidateur judiciaire de la société FINE DINING CONCEPT, SAS au capital de 7
500  €  dont  le  siège  social  est  situé  à  PERNES  LES  FONTAINES  (84210)  –  5,  Quai  de  Verdun,
immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 829 892 116, laquelle a été déclarée en liquidation
judiciaire suivant jugement rendu par le Tribunal de commerce d’AVIGNON le 12 octobre 2022,
A vendu à la société OSTREA, SAS au capital de 1 000 € dont le siège est situé à CAVAILLON (84300) –
42, Cours Gambetta, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 841 557 713,
Un fonds  de  commerce  de  «  de  restauration  sur  place,  commercialisation  de  coquillages,  vente  à
emporter, et livraison de fruits de mer, dégustation, ventes de vins et produits du terroir, emballage et
conditionnement de produits de la mer », connu sous l’enseigne « LES SAVEURS SALINES », sis et
exploité à Pernes-les-Fontaines (84210) – 5, Quai de Verdun,
Moyennant le prix principal de 30.000 € s’appliquant aux éléments incorporels pour 10.000 €,  aux
éléments corporels pour 20.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 28 mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publications
légales à l’étude de Maître Christian RIPERT, domicilié en AVIGNON (84000) – 23, rue de la Banasterie,
es qualités, où domicile a été élu à cet effet.
Pour unique insertion

 

LE JAS DU JOUCAS SARL/TDEE3 SARL
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Département : Vaucluse
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Aux termes d’un acte reçu en date du 12.07.2023 par Me CASONI Sébastien notaire à BEDARRIDES
(84370)  60  B  Avenue  de  Rascassa  enregistré  au  SIE  d’AVIGNON sous  le  numéro  2023N1514  le
19.07.2023
La société dénommée LE JAS DU JOUCAS, SARL au capital de 75000 euros dont le siège social est à
JOUCAS (84220) route de Murs RCS 494 336 415 AVIGNON
A cédé à la société TDEE3, SARL au capital de 1 000 euros sis à JOUCAS (84220) route de Murs La
Pinède RCS 878 461 193 AVIGNON
Un fonds de commerce de location hôtelière en meublée sis à JOUCAS (84220) Route de Murs la Pinède
connu sous le nom commercial LE JAS DE JOUCAS
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 12.07.2023 et en la jouissance à compter du
12.07.2023
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  CINQ CENT MILLE EUROS
(500 000,00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 497 000,00 euros
– aux éléments corporels pour 3 000,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me CASONI Sébastien notaire à BEDARRIDES (84370) 60 B
Avenue de Rascassa dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 août 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Stephan BAYSSELIER
Notaire Associé à Orange (Vaucluse)
179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Simon BISEUIL, société par actions simplifiée dénommée « Office Notarial
Stéphan  BAYSSELIER  »,  le  26  juillet  2023,  en  cours  d’enregistrement  au  SPFE  ET  DE
L’ENREGISTREMENT  AVIGNON  1ER,  a  été  cédé  un  fonds  de  commerce  par  :
La Société dénommée OPTIQUE FOUQUET, Société à responsabilité limitée au capital de 16769,39 €,
dont le siège est à AVIGNON (84000), 11 rue Saint Agricol, identifiée au SIREN sous le numéro 314 731
548 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
A :
La Société dénommée HDNA OPTIQUE, société par actions simplifiée à associé unique ou société par
actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1.000,00 €, dont le siège est à AVIGNON (84000), 11 rue
Saint Agricol, identifiée au SIREN sous le numéro 953 858 750 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.
Un fonds de commerce de opticien lunetier détaillant sis à AVIGNON (84000), 11 Rue Saint Agricol,
connu sous le nom commercial Alain Afflelou, et pour lequel le vendeur est immatriculé au RCS de
AVIGNON, sous le numéro 314 731 548, ce fonds comprenant :
· la clientèle, l’achalandage y attachés.
· le droit au bail pour le temps restant à courir des locaux sis à AVIGNON (84000), 11 Rue Saint Agricol,
où le fonds est exploité.
Le mobilier commercial, les agencements et le matériel servant à son exploitation.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
EUROS (185?000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour CENT CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (155.000,00 EUR),
– au matériel pour TRENTE MILLE EUROS (30.000,00 EUR)
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Jouissance : le 26 juillet 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial « Office Notarial Stéphan BAYSSELIER », 179 Avenue
Colonel Arnaud Beltrame 84100 ORANGE, où domicile a été élu à cet effet
Pour insertion
Le notaire.
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